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Nombre de membres : 

 
En exercice : 15 

Présents : 13 
Votants : 15 

 
 

 
 
 

 
L’an deux mil vingt-quatre, le 08 avril à 19 heures 30 minutes, les membres du Conseil Municipal 
de Beauregard-Vendon dûment, convoqués le 02 avril, se sont réunis en session ordinaire à la 
mairie, sous la présidence de M. Denis GEORGES, Maire. 
 

Etaient présents : Mesdames Corinne DOROCIAK, Laetitia GAY, Florence MANIEZ, Marie-
Anne NONY, Pascale PINEAU. 
Messieurs Christophe BILLON, Bernard CATHALAN, Fabien DUMONT, Jean-Michel GALTIER, 
Gilles GARDELLE, Denis GEORGES, Antonio OLIVEIRA, David ONZON. 
 
Etaient excusées : Madame Mélanie DOLY (procuration de vote donnée à Bernard CATHALAN), 
Isabelle ONZON (procuration de vote donnée à Jean-Michel GALTIER) 
 

Secrétaire de séance : Madame Corinne DOROCIAK 
 

 
 
D20240408-01      Vote des taux de fiscalité directe locale pour 2024 
Après en avoir délibéré (contre : 0,  abstention : 0,  pour : 15), à l’unanimité, le conseil municipal 
 
Soucieux de maintenir pour 2024 les taux de 2023 afin de maîtriser la pression fiscale, 
 décide de ne pas augmenter les les taux de fiscalité directe locale pour l’année 2024 donc de les maintenir à:  
- Taux de taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à la résidence 
principale = TH : 7,34 % 
- Taux de taxe foncière sur les propriétés bâties  = TFB : 36,09 %  
- Taux de taxe foncière sur les propriétés non bâties  = TFNB : 56,56 % 

D20240408-02  Budget primitif 2024 - budget principal (M57) 

Le Conseil Municipal par 15 voix pour, zéro voix contre, zéro abstention, adopte le budget primitif de l'exercice 2024 qui s'établit comme suit : 
 

 
 
D20240408-03 Territoire d’Energie 63 – Convention EP Remplacement câblage suite vandalisme - STADE 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, (contre : 0,  abstention : 0,  pour : 15), l’unanimité, décide 
 

 D’APPROUVER l’avant-projet des travaux d’éclairage public présenté par monsieur le Maire, 
 

 DE FIXER le fonds de concours de la commune à 750 euros et d’autoriser le Maire à verser cette somme, après 
réajustement en fonction du décompte définitif, dans la caisse du Receveur du Territoire d’énergie du Puy-de-Dôme, 

 


